
 

Employés Suisse | www.employes.ch 
 

 
      

 
    

 
 

 
  

Aon ServiceLine caisse maladie 
Conseil spécialisé pour les membres Employés Suisse 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

Numero de contrat 1509128   
 

 
Rabais pour les membres Employés Suisse 

5% de rabais sur HOSPITA. 
 
Qui peut en profiter? 

Les membres d’une famille et personnes qui vivent dans le même foyer y compris les enfants jusqu’à 25 ans 
peuvent rester inscrits sur le contrat. Age d’entrée maximal: 60 ans. Les retraités sont transférés vers un 
contrat individuel. 

Informations sur l’offre de Swica 

Nous nous ferons un plaisir de vous conseiller une couverture d’assurance optimale et d’établir pour vous 
une offre d’assurance personnalisée. Appelez-nous ou écrivez-nous un mail. Nos conseillers se tiennent 
volontiers à votre disposition aux heures de service suivantes: 
 

Aon ServiceLine 
 

Téléphone +41 58 266 26 62 
E-mail: healthcare.zh@aon.ch 
Aon Risk Solution Schweiz AG 
Vulkanstrasse 106 | Postfach 1893 | 8048 Zürich 
 
Horaires d’ouverture: LUN–VEN de 08:00 à 18:00 

Login portail de la santé 
 

www.aonaffinity.ch 
Username: angestellte 
Passwort: member 
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Assurance de base - LAMal 

L’assurance obligatoire des soins comprend les prestations légales et couvre les besoins de base en cas de 
maladie, d'accident et de maternité. Outre la variante standard, Swica propose également des variantes 
conçues pour vous faire réaliser des économies sur les primes. 
L’assurance obligatoire des soins est la base de l’assurance maladie. Elle est légalement prescrite pour 
toutes les personnes domiciliées en Suisse. 
Grâce au régime obligatoire de l’assurance, les prestations sont les mêmes pour tous les assurés partout en 
Suisse et couvrent la maladie, l'accident et la maternité. Les primes sont les mêmes pour les hommes et les 
femmes. Pour les enfants et les jeunes, les primes sont réduites. 
 
Modèles alternatifs d‘assurance 

� FAVORIT CASA | est le modèle d’assurance alternatif qui privilégie la relation de confiance avec un 
médecin de famille que vous connaissez. L’assurance couvre les prestations légales et notamment les 
traitements ambulatoires et les hospitalisations en division commune dans le canton de résidence. 
Jusqu’à 20% de rabais. 

� FAVORIT MEDICA | est le modèle d’assurance alternatif pour lequel vous pouvez choisir le médecin 
traitant sur une longue liste. L’assurance couvre les prestations légales et notamment les traitements 
ambulatoires et les hospitalisations en division commune dans le canton de résidence. Jusqu’à 20% de 
rabais. 

� FAVORIT TELMED | est le modèle d’assurance alternatif pour lequel nous assurons un suivi optimal en 
cas de problèmes de santé: En cas de problèmes de santé, le service téléphonique de conseil en matière 
de santé sante24 de SWICA vous recommande la marche à suivre optimale. L’assurance couvre les 
prestations légales et notamment les traitements ambulatoires et les hospitalisations en division commune 
dans le canton de résidence. Jusqu’à 20% de rabais. 

� FAVORIT SANTE | est le modèle d’assurance alternatif pour lequel vous bénéficiez personnellement 
des avantages d’un cabinet de groupe moderne. Les médecins et les thérapeutes mettent ensemble leurs 
compétences à votre service. L’assurance couvre les prestations légales et notamment les traitements 
ambulatoires et les hospitalisations en division commune dans le canton de résidence. Jusqu’à 25% de 
rabais. 

 

Assurances complémentaires LCA – Highlights  

� Age d‘entrée / Gel des primes: à partir de 46 ans, les primes de l’assurance complémentaire peuvent être 
gelées, ce qui permet avec l'âge de continuer à payer les suppléments division demi-privée ou privée. 

� INFORTUNA Frais de guérison: assurance-accidents pour une couverture d'assurance privée dans le 
monde entier. 

� Promotion de la santé: vous recevez jusqu’à CHF 800.- par an pour des activités dans les domaines 
sport, alimentation et détente. 

� Hygiène dentaire: Swica verse 50%, max. CHF 100.- par an, pour l’hygiène dentaire. 
� Franchise annuelle : déductibilité de la franchise dans l’assurance complémentaire. 

 
 

Rabais 

� Rabais familial: le 3e enfant paie seulement 1/3 de l’assurance de base (LAMal). 
 
 
Principaux publics cibles 

� Jeunes et adultes qui prennent soin de leur santé..  
� Personnes à partir de 40 ans qui veulent profiter longtemps d’une prime stable sur leur assurance 

complémentaire. 
 


